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ANNEXE 1 : EAU POTABLE 
 

L’alimentation en eau potable de la commune est assurée par le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en 

Eau Potable du Pays de la Mée.  

La ressource en eau provient de l’unité de production de Bonne Fontaine (située à Soulvache) propriété 

d’Atlantic’eau (syndicat départemental de l’eau potable), étant également sur la gestion de la distribution de 

l'eau sur le territoire, déléguée à VEOLIA Eau. 

La distribution de l’eau potable est assurée à partir du Château d’eau situé au niveau du hameau de la Herse, 

au Nord-Ouest de l’agglomération, sur la RD 20. Aucun problème relatif à la qualité de l’eau distribuée ou au 

réseau de distribution lui-même n’est à signaler en particulier (voir Atlantic ’eau - Qualité de l'eau distribuée 

en 2021 - SECTEUR DU PAYS DE LA MEE - UNITE DE DISTRIBUTION NORD - https://www.atlantic-eau.fr/leau-

dans-votre-commune/leau-noyal-sur-brutz). 

 

 

Document 1 - Schéma de l'alimentation en eau potable du Pays de la Mée 



Document 2 : Réseau d’eau potable dans la commune de Noyal-sur-Brutz 

Donnée à compléter 



ANNEXE 2 : ASSAINISSEMENT 
Une station d’épuration de type lagunage traite les effluents d’une partie du bourg de la commune de Noyal-sur-Brutz. 

La capacité de la station d’épuration (STEP) du territoire (en EH) ainsi que les charges entrantes selon les dernières données disponibles sont présentées dans le tableau 

suivant. Le rapport de visite 2021 de l’ATA Loire Atlantique (Service d’Assistance Technique à l’Assainissement) a été utilisé, permettant d’avoir une donnée mise à jour au 

possible et détaillée en matière d’état des filières de traitement. 

Le jour du bilan réalisé en 2020, il a été mesuré 22m3 en 24h, ce qui représente 22,5% de la capacité hydraulique de l’ouvrage. La charge organique a été estimée à 8,6 kg 

de DBO5 par jour, soit 22% de sa capacité organique nominale.  

La station présente donc actuellement une capacité de traitement suffisante aux effluents entrants. 

Le bilan réalisé par l’ATA identifie un rejet au milieu naturel de bonne qualité mais des paramètres Matières en suspension et phosphore total dépassant les seuils de rejet 

de l'arrêté préfectoral. 

Typologie STEP Milieu récepteur 
Année de mise en 

service 
Capacité nominale 

en 2020 (EH) 
Nombre raccordés 

2020 (hab) 

Capacité restante 
(EH) 

Lagunage + filtre à 
sable 

La Brutz 2009 650 350 300 

*Sur la base théorique d’un habitant équivaut à 0,8 EH. 

La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval est compétente en matière d’assainissement non-collectif. A travers le Service Public d’Assainissement Non Collectif 

(SPANC), elle contrôle les installations pour garantir leur conformité. 

  



 

  

Document 4 : Réseau d’assainissement dans la commune 

de Noyal-sur-Brutz 

Donnée à compléter 



 

ANNEXE 3 : GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

 

Document 5 : Schéma de gestion des Eaux Pluviales – 

Noyal-sur-Brutz 

Donnée à compléter 



ANNEXE 4 : COLLECTE DES DECHETS 
Le SICTOM (Service de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères) assure le ramassage et le tri des 

ordures ménagères au sein de la Communauté de Communes de Chateaubriant-Derval. Le service de collecte 

est mixte (individuelle et collective) sur la commune de Noyal-sur-Brutz. A cette date, la collecte sélective se 

fait comme suit : 

• Les déchets ménagers : le porte-à-porte pour les usagers équipés de bacs individuels, l’apport vers 

des points de regroupement pour les usagers disposant de bacs collectifs. Un passage hebdomadaire 

est effectué sur l’ensemble de la commune. L’entreprise BARBAZANGES les achemine vers l’entreprise 

SECHE ECO INDUSTRIE de Changé en Mayenne pour un traitement par enfouissement en Centre 

d’enfouissement technique de classe 2.  

• Les emballages ménagers recyclables : c’est une collecte sélective multi matériaux (bouteilles 

plastiques, briques alimentaires, emballages acier, cartonnettes d’emballage…). Les emballages sont 

également déposés à l’entreprise TRI OUEST où ils sont triés par famille. 

NATURE DU DECHET TRAITEMENT / FILIERES 

Plastiques Recyclage par Valorplast – Puteaux 

ELA (briques alimentaires) Recyclage par la sté DHP – Bousbecque 

Carton Recyclage par OTOR Papeterie – Iteuil 

Journaux Recyclage par Chapelle Darblay – Grand 
Couronne 

Boîtes en métal Recyclage par Arcelor Packaging International 

Boîtes en alu Recyclage par Affimet 

Refus de tri CET classe 2 - Seche 

 

• Les points d’Apport Volontaire : chaque point est constitué de deux colonnes : le verre alimentaire et 

les papiers journaux, magazines. Ces déchets sont collectés par relevage effectué par l’entreprise 

BARBAZANGES. Ceux-ci sont entreposés sur le site de TRI OUEST avant leur acheminement sur les 

sites suivants :  

 

NATURE DU DECHET TRAITEMENT / FILIERES 

Verre St Gobain - Charente 

Papiers journaux Tri aux Brieulles SMCNA – Treffieux 



ANNEXE 5 : LE RESEAU ELECTRIQUE 

 

  

Document 6 : Réseau électrique 

dans la commune de Noyal-sur-

Brutz 



ANNEXE 6 : DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

Document 7 : Droit de préemption urbain dans la 

commune de Noyal-sur-Brutz 



ANNEXE 7 : EXPOSITION AU PLOMB 
 

 





 

  

Document 8 : Arrêté du 30 juin 2003 – Exposition au plomb – Département de 

Loire-Atlantique 



ANNEXE 8 : ALEA RETRAIT GONFLEMENT DES 

ARGILES 
 

 

  

Document 9 : Exposition à l’Aléa Retrait Gonflement des Argiles 

– Noyal-sur-Brutz 



 





 





 





 





 





 





 





 



 

  

Document 10 : Exposition à l’Aléa Retrait Gonflement des Argiles – Les éléments 

à connaitre – Ministère de la Transition Ecologique – Novembre 2021 



ANNEXE 9 : TAXE AMENAGEMENT 
 

 

 

Document 13 : Taxe aménagement – Noyal-sur-Brutz  

Donnée à compléter 
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